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Réponses de la FCEI à la demande de renseignements de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec

1. Référence : 
Présentation, page 13.

Préambule :

« En guise de comparaison, nous pouvons par exemple donner le cas de Gaz Métropolitain. Le tarif interruptible de ce dernier permet au Distributeur d’interrompre les clients sur une période pouvant aller jusqu’à plus de 140 jours dans une année. »

Demandes :

1.1. Veuillez indiquer le nombre de clients de Gaz Métropolitain et le nombre de fois où ceux-ci ont été effectivement interrompus pendant 140 jours dans une année.

Réponse : 

SCGM possède une clientèle qui tourne autour de 153 000 clients, dont près de 151 000 clients résidentiels. En ce qui concerne le nombre de jours interrompus, à notre connaissance, jamais SCGM n’a interrompu ses clients 140 jours au cours d’une même année, même si cela était possible selon le règlement tarifaire à certaines années. Il faut comprendre que la prévision inscrite au livre des tarifs équivaut à une situation de besoin exceptionnelle de cet outil d’équilibrage dans une année. À titre de comparaison, en 1996-1997, SCGM a interrompu les classes de clients 5.8 et 5.9 pour plus de 70 jours.

1.2. Veuillez indiquer quels types de clients du distributeur Hydro‑Québec pourraient diminuer leur consommation d’électricité pour des périodes allant jusqu’à 140 jours, en précisant quelle serait la réduction en terme de capacité (MW).

Réponse : 

La question ne peut être répondue telle que formulée. Reportons-nous au reste du paragraphe de la FCEI mis en préambule par la Régie :

« Une période aussi longue s’explique par les limitations d’importation du gaz naturel via les capacités de transport par gazoducs et du niveau de stockage en sol québécois et dans les provinces limitrophes. Le Distributeur doit donc gérer le tarif interruptible sur une base de pointe et même, dans certains cas, saisonnière plutôt que seulement en période d’extrême pointe. Cela démontre le caractère adaptatif des tarifs interruptibles. »

Ce que la FCEI indiquait par cette comparaison, ce n’était pas que HQD devait offrir un tarif interruptible de 140 jours d’interruption annuellement à qui que ce soit. Ce que la FCEI indiquait, c’est que le tarif interruptible est adaptable selon les besoins que l’on a. S’il s’agit d’extrême pointe, le tarif interruptible aura tendance à interrompre les clients sur un nombre de jours plutôt restreint. Par contre, s’il s’agit d’espace
, comme dans le cas de SCGM, alors les jours d’interruptions pourront être plus nombreux.

La FCEI requiert, comme elle l’a fait dans la cause sur le tarif BT, la mise en place d’un tarif interruptible adapté aux nouveaux besoins du Distributeur et adapté aux différentes caractéristiques des clientèles de HQD, et plus particulièrement pour les clientèles PME. L’exemple présenté par la FCEI dans la présente cause ne peut donc être interprété comme une proposition d’un tarif interruptible. Les besoins de HQD sont différents de ceux de SCGM et les tarifs de l’un ne sont pas nécessairement transposables à l’autre. Ils peuvent cependant aisément servir de comparaison à des fins d’analyse, les deux étant des distributeurs d’énergie, au Québec, régie par la même Régie et soumis au même type de réglementation.

Enfin, comme le mentionnait la FCEI dans les paragraphes précédents le passage utilisé par la Régie dans son préambule, les réponses non obtenues de la part de HQD concernant les tarifs interruptibles ne nous permettent pas de faire une analyse plus poussée et représente une preuve patente de l’asymétrie d’information, caractéristique des plus névralgique de la réglementation économique qui perturbe le processus et empêche le décideur d’avoir en sa possession toutes les informations nécessaires à une prise de décision éclairée.

� L’espace équivaut aux besoins de SCGM au cours de la période hivernale, supérieurs à ses capacités d’acquisition journalières et inférieurs à ses besoins de pointe. 





